
ASSEMBLEE GENERALE 2022 DE LA FEDERATION DES CHASSEURS DE LA NIEVRE 

 

Aucun mandataire ne pourra détenir plus de 87 voix (« voix hectares », « voix territoire adhérent » et « voix chasseurs ») matérialisées par timbres-vote et 

procuration écrite, soit le plafond de 1/100e du nombre total des adhérents de la campagne cynégétique précédente.  

EXEMPLES  

➔ Un adhérent territorial qui détient 2.500 hectares de droits de chasse justifiés dispose de 2.500/50 = 50 « voix hectares » sur le territoire, plus 1 « voix territoire 

adhérent ». Il pourra recueillir jusqu’à 36 voix supplémentaires (« voix chasseurs » à coller sur liste nominative prévue à cet effet et/ou « voix hectares » et 

« voix territoire adhérent » via la délégation) 

 

➔ Un adhérent territorial qui détient 500 hectares de droits de chasse, superficie déclarée sur son bulletin d’adhésion, dispose de 500/50 = 10 « voix hectares » 

sur le territoire, plus 1 « voix territoire adhérent ». Il pourra recueillir jusqu’à 76 voix supplémentaires (« voix chasseurs » à coller sur liste nominative prévue à 

cet effet et/ou « voix hectares » et « voix territoire adhérent » via la délégation) 

 

 

 

Le titulaire du permis de chasser 

adhérent à la Fédération de la 

Nièvre 

Il vote lui-même et se présente 

à l’AG avec son permis validé 

et son timbre vote → il dispose 

d’une voix chasseur 

OU  

Il peut disposer de 11 voix maximum s’il 

reçoit délégation écrite dans la limite de 10 

conformément aux statuts et au RI (dépôt 

20 jours avant AG) 

La délégation de droits de vote non reçue ou hors délai = 0 voix au titre 

des délégations possibles 

Il délègue sa voix par écrit à un mandataire  

Chasseur individuel  Adhérent territorial  

Le responsable de plan de chasse/gestion dans le 

département, ou détenteur d’un CMS, adhérent à la 

Fédération de la Nièvre 

Il vote avec ses voix hectares : 

1 voix par tranche de 50ha 

avec un plafond de 2.500ha 

+  

Il vote avec les voix des chasseurs 

qui lui ont donné délégation écrite 

(liste déposée 20 jours avant AG) 

Il peut déléguer ses voix 

hectares à un mandataire 

adhérent par écrit 

OU  

Recevoir délégation par 

écrit des voix hectare d’un 

autre adhérent (dépôt 20 

jours avant AG) 

Plafond de 1/100e du nombre d’adhérents de la campagne 

précédente : 87 

OU OU 

OU 


